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DE

SAINTE" AINNEÇT
IJJLIET1nn, MENSUELIDU PÈLERINAGE DIU

SAINTE-ANNE DE LA POINTE-AU-PÈRE.

PUJBLIÉ AVEC L'ÀPPROBATION DE SA GRANDEUR Mont
L'ÇVgQUE DE RIMOUJSKI.

901M~ARE : Sainte Anne. Le nom de Marie, 18 1. - A nos
lecteurs, 183. - Lettre pastorale de Monseigneur l'Arche-
vêque de Cyrène, promulgant l'Encyclique du Saint-Père
sur 1-5 question des écoles du Manitoba, 184. - Le Rlévé-
rend M. Narcisse Lévesque, curé de Matane, 189. - Nou-
velles de Romie, 194. - Bulletin, 195. - Actions de grftces,
198. - Recommandations, 199. - Abonnés défunts, 200.

SAINTE ANNE

(suite.)
LE, N-,OM IE MARiE

Il n'est pas douteux, d'après les saints Pères, que le
nom donné à l'enfant bénie qui venait de naître, n'ait été
indiqué à ses pieux parents par une inspiration divine.
La créature privilégiée que la Providence confiait à leurs
soin% fut adppeléebMA-lUE. Les significations de ce nom
sublimae sont nombreuses e-t profondes et sainte Aune
comme saint Joachim ne pouvaient en connaître toute
l'étendue. Pour nous quelles lumières elles nous donnent
et comme elles résument merveilleusement le rôle incom-
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parable que la très sainte Vierge doit remplUr dans l'œuvre

iiiense du salut de l'humanité. MARIE signifie Dame

hutresse, Souveraine et quels titres auraient pu mieux

con veIir à la Mère du Seigneur, à celle à qui Jésus enfant

devait obéir, à la reine des hommes et des anges. MIR.,

siguifie Itllmination, Etoile de la mer et des miracles

sans nombres ont j tustifié ces glorieuses significations ; mais

M.Ia signifie enfin Ocan d'amertume et ce nom nous

rappelle comment debout au pied de la Croix, elle a

compati aux douleurs de son Fils et coopéré à la rédemp-

tion du monde.

Imposé à l'enfant avec les cérémonies accoutumées,

ce nom si suave tombera désormais bien souvent des lèvres

de sainte Ane; elle n'en emploie pas d'autre pour désigner

sa fille et avec quel bonheur toujours nouveau, avec quelle

joie calme et profonde elle le répète et en savoure la dou-

ceur ineffable ! Une mère se lasse-t-elle jamais de nommer

sor enfant, et quelle mère peut être comparée à sainte

Anne dans ce respect mêlé de tendresse qui enveloppe

comme d'une pure atmosphère l'âme de la chère petite

créature confiée à l'amour maternel ? Mais aussi quelle

enfant a jamais mérité son nom d'une manière plus excel-

lente, quelle enfant en a jamais fait plus merveilleusement

présager la parfaite réalisation i

Mais ne l'oublions pas, l'admirable litanie commencée

par sainte Anne en l'honneur de sa fille ne s'est pas

terminée sur ses lèvres. Le nom de Marie sera, après

celui de Jésus, le plus glorieux et le plus répété de tous

les noms de la terre. Uni par sainte Anne à celui de fille,

il sera joint par le Verbe incarné à celui de Mère, et tous

les-siècles chrétiens le répéteront à l'envi avec un indicible

amour.
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MARIE, nomi charmant et gracieux dont on petit dire
vre COill(3 de celui de Jésus qu'il est plus doux aux lèvres
ni1e qule le rayon, de iliel, plus suiave à l'oreille que le chant le
mux plus hiarmonieux, plus délicieux aul coeur que la joie la
ftnt plus vive. MAIZIE, n'est-ce pas le nonm de celle qui est
RIE terrible aux d6nions comme une armée r.,tu '-ée eii bataille ?
cies n'est-ce pas le noni de iséricorde par etxcellenlce, la clef
lais qui ouvre la porte du ciel, la prière qui touche le coeur de
ousg Dieu ? Quel enfant chrétien ne l'apprit de sa mère ? Quelle
.e ci môle ne l'a murmuré sur le berceau de son enfant?2
mp. Ce nom si puissant et si doux, il faut savoir le pro-

nouoer comme il le convient. L'apôtre nous l'apprend :
nés, ious ne pouvons dire avec fruit le nom da Seigneur Jésus

vres que par la grâce divine; c'est aussi par la bonté de Dieu
ur que nous saurons invuquer celui de Marie d'une manière

iie efficace. Qui donc pourrait mieux nous l'enseigner, qui
dopc pourrait mieux nous obtenir cette rlc3, que celle

inter qui la.preini ère l'a prononcé et avec le p)lus d'aunour après
nc Jésus ? Que sainte Anne daigne nous venir en aide, alors

oppe notre coeur se dlatera, notre aâme trouivera secours et
)etite miérite à répéter souv'ent, à redire toujours ce nomn qui
iielle ,rappelle tant de bietif,1its -Marie, sainite Marie

xce-(.2 .suivre)

A NOS LECTEURS

ceDans notre dernîier ninéro nous donniions 3l'Eiicy-
pas clique de Notre Saint-Père le Pape Léon XIII sur la

prs qesondséoedu Mnituba, et nous disions qu'elle
tosavait "té pronmulguée dans toiuteb les égli!ses dii diocèse,
fIaccowpagnéîe dut magnifique nmandement de Sa Grandeur11a1m ]3ili, Archlevêque de Cyrènlie, que Ifgir l'Livêque de

tcits Iiiioutski avait été aiitorise- à faire sien. C'est ce mans-icbe denent; que nouns commençons à publier aujourd'hui.
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LETTRE PASTORALE

De IM[onseigneur l'Archevêque de Cyxène, Admi-
nistrateur de l'archidiocèse de Québec.

PR0'MWL1AAT J1 EJYLQE~AvilaI vos "l suit LE f '0

DU NANITOBA.

Lou1is-Nazaire ]Bégiin, par' lat grâce de Dieu et du Siège
Apostolique, Archevêque de Cyrène, Adminiistrateur
du diocèse de Québec.

Au clelqe' séculier et régulier, aux Com)muict.utdq ieli-
fJieuses, eà à, tous les ftdèles du <lit diocèsé, Salut et
.Ididictiolb ellt Note-isci (lieur.

Nos Titûs, CJimis FRîltUIpse

Nous sommes heureux de porter aujourd'hui à votre
Connaissance 1lEncycliquie que Notre Satint-Père le Pape
Léon XIII vieilt d'adresser aux Archevéques, aux Evê-
ques et autres Ordinaires de la Confédération canadienne
en union avec le Siège Apostolique.

NOUS attendions pour la publier, que tous les Arche-
véques et E"vêqttes de la Puissance l'eussent reçue et
eussent signé la lettre collective qui devait l'accompagner.
Mais -voici que le pape demande d~e promulguer seus
ietard ce document important, qui 'atéexpédié encore
qu'à Nous seul, en notre qualité de Coadjuteu,-r do, Son
Emninence le Cardinal archevêque de l'Eglise Métropoli-
tainie de Québec, Eglise mière de toutes les Egrlises da
canada.

Cette Encyclique était attendue depuis longtemps.
-Avec l'enseignement de l'infaillible docteur, la décision
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(ld plus auguste tribunal qui soit sur la terre, il nous
apporte un nouveau témoignage de la sollicitude et de
l'affection paternelle du chef de l'Eglise envers notre pays.

Voilà vingt aus que Léon XII[ gouverne le mondt P

vingt ans consacrés sans relâche à la sanctification des
ames, à la prédication de la vérité, à la bitte pacifique
pour le bien, à l'union des esprits et des cours. Ses lettres
resteront, sans contredit, l'tu des plus glorieux monuments
de la papau'té. Elles ont conquis l'admiration de l'univers,
elles sont esprit et vie. Toutes les questions qui intéressent
davantage l'individu, la famille et la société, la science et
la foi, Léon XIII les a successivement traitées ; les
grands problèmes qui agitaient les peuples, il en a donné
la solution ; il est vraiment le maître de son siècle.

Mais s'il a enseigné l'Eglise universelle, il n'a pas
négligé les Eglises particulières, et il n'en est presque
point aujourd'hui, en Orient comme en Occident, aux-
quelles sa voix ne se soit fait entendre, et qui n'aient reçu
de sa bouche auguste des conseils et une direction. Sou
grand cœur emb.rasse toutes les nations, les plus humbles
conne les plus puissantes, celles qui ont des siècles der-
rière elles et celles qui commencent, celles qui sont res-
tées dans la voie droite et celles qui s'en sont détournées.
Pour toutes et pour chacune, son admirable intelligence,
enrichie des plus beaux dons de la nature et de la grâce,
a été une lumière comme le Verbe, son divin exemplaire,
dont elle continue l'œuvre et le bienfait.

Naguère, parlant aux Evêques d'Atutriche, d'Alle-
magne et de Suisse, au sujet de la question de l'éducation,
-question qui, plus que toutes les autres peut-être, est
l'objet de ses préoccupations et de son zèle,--il résumait,
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dans une page magnifique, les principes que les catholi-
ques ne doivent jamuis perdre de vue.

Nous avons été frappé de cet enseignement si clair,
si ferme, et qui répondait si parfaitement aux besoins d
notre époque ugitée. Léon XIII exhortait les Evêques à
ne rien négliger pour maintenir la foi pleine et entière
dons toutes les écoles, celles des jeunes enfants et celles
qu'on appelle secondaires ou académiques. Il mettait en
garde contre l'école neutre ou mixte, celle où la religion
est altérée et celle d'où elle est bannie. L'indifférentisime
ou la neutralité dans l'école lui apparaissait comme un
sacrilège et il ne craignait pas de dira que " organiser
l'oeseignement de manière à lui enlever tout point de
contact avec la religion, c'est corrompre dans l'âme les
germes mêmes du beau et de l'honnête, c'est préparer non
point des défemseurs de la patrie, mais une peste et un
fléau pour le genre humain." Puis désireux de faire bien
comprendre aux chefs de famille et à tous ceux qui doi-
vent s'occuper d'éducation, que ce que l'enfant réclame,
comme baptisé et catholique, ce n'est pas seulement un
peu d'instruction religieuse reléguée au second rang, mais
un enseignement pénétré tout entier (le l'esprit chrétien,
il écrivait ces belles paroles que Nous aimons à reproduire
ici " Il faut non seulement que la religion soit enseignée
aux enfants. à certaines heures, mais que tout le reste de
l'enseignement exhale comme une odeur de piété chré-
tienne. Lans cela, si cet arôme sacré ne pénètre pas et
ne ranime pas l'esprit des maîtres et des élèves, l'instruc-
tion, quelle qu'elle soit, ne produira que peu de fruits, et
aura souvent, au contraire, des inconvénients fort graves."

Ces importantes leçons, N.-T.-C.-F., Léon XIII les

en
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répète aujourd'hui en s'adressant à nous dans la Lettre
magistrale que nous avons mission de promulguer. Les
catholiques du monde entier en tireront profit, mais c'est
à vous surtout qu'incombe le devoir de les écouter avec.
le plus profond respect et de les mettre fidèlement en
pratique.

Que l'immortel Pontife daigne ainsi particulièrement
s'occuper de nous, étudier nos multiples besoins, se rendre
un compte exact de notre état social, de nos forces et de
nos faiblesses, chercher la cause des maux dont nous
souffrons et des luttes qui nous divisent, pour nous indi-
quer la voie qu'il faut suivre et les remèdes que nous
devons employer, c'est assurément pour le Canada tout
tout entier un honneur insigne et un inappréciable avau-
tage. Celui à qui il a été dit par Jésus-Christ lui-même
" Pais mes agneaux et mes brebis :-Confirme tes frères,"
oui, c'est celui-là qui parle de la sainte colline du Vatican,
et les pages pleines de tendresse et de forte do-trine que
sa main a tracées formeront l'un des plus beaux chapitres
de notre histoire nationale.

Mais pourquoi le Pape a-t-il parlé à vos Evêques et
par eux à tout le peuple canadien ? Pourquoi vient-il vous
rappeler avec plus de force peut-être qu'il ne l'a enco're
fait dans aucun des documents émanés de son autorité,
les règles immuables dont les enfants de l'Eglise ne saut-
raient jamais se départir en matière d'instruction et
d'éducation ? Il est bon que vous le sachiez, et nous allons
vous le dire brièvement.

Depuis leur entrée dans la Confédération canadienne,
les catholiques du Manitoba avaient leurs écoles oâ leurs
enfants étaient instruits conformément à leurs principes
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religieux et à la direction de l'Eglise. Ils possédaient ces
écoles, non pas en vue d'une concession ou d'une tolérance
quelconque, mais en vertu d'un pacte solennel que l'hon.
neur et la justice défendaient de briser et dans lequel ils
mettaient leur absolue confiance. Respectueux eux-mêmes
pour les convictions et les libertés de ceux qui ne parta-
geaient pas leurs croyances, ils demandaient, aon une
faveur, niais simplement l'exercice du droit qi'ils avaient
d'élever leurs enfants suivant les dictées de leurs cons.
ciences. Pendant vingt ans, ces droits furent reconnus,
et la paix et l'harmonie régnèrent dans tonte la province
du Manitoba. Tout à coup, pour des raisons que nous
n'avons pas à rechercher ici, en 1890, une loi malheureuse
vint jeter la' consternation au milieu de nos frères et leur
enlever à eux, les plus faibles, les moins nombreux, les

plus pauvres de cette contrée, une liberté que leur assu-
raient des engagements sacrés et à laquelle ils tenaieut
plus qu'à leur propre vie. Leurs écoles disparaissaient
pour faire place à des écoles publilues, à l'érection et à
l'entretien desquelles ils étaient forcés de contribuer de
leur argent, et que leur con.zcience de catholiques leur
faisait cependant un devoir d'interdire à leurs enfants, à
cause des règlements qui y étaient suivis, deslivres qu'ou
y adoptait, de la neutralité religieuse qu'on y introduisait.
Ils se sentirent blessés ; ils comprirent d'autant plus l'in-
justice dont ils étaient victimes que, dans une autre
province où les protestants sont le petit nombre, les frères
de ceux qui leur ravissaient leurs droits étaient traités par
les catholiques avec une équité et une cordialité haute.
ment reconnues de tous. Ce fut une ère de deuil et de
sacrifices qui commença pour eux. Ils protestèrent noble-
ment, énergiquement, et dans tout le pays, on peut le
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dire, tous ceux qui ont le *sens de la justice, et pour qui
les stipulations d'un contrat ne sont pas chose vain(, qu'ils
appartinssent ou non à la même foi, protestèrent avec eux.
Après des revendications restées mallieureusement sans
effet, la lutte légale s'engagea. Il s'agissait d'une question
qui intéressait au plus haut point la conscience catholique
les Evêques ne pouvaient donc pas rester neutres et
inactifs ; ils furent fidèles au devoir ; unis ensemble, ils
firent appel aux catholiques et à tous les citoyens sincères
et loyaux. Il leur semblait qu'une cause si juste et si
sainte devait triompher bientôt. Leurs enseignements et
leurs conseils sont encore présents à votre mémoire ; la
postérité, nous en sommes certains, leur sera reconnais-
saute de ce qu'ils on ftit pendant ces douloureuses années,
en faveur d'une minori é opprimée.

(A suivre.)

Le Révérend Monsieur Narcisse Lévesque, curé
de Matane

La mort vient de frapper un de ces coups terribles
et imprévus, devant lesquels la foi s'incline et le coeur se
brise. Le 1er février le Révérend Monsieur Narcisse
Lévesque, curé de Matane depuis treize ans et quelques
mois rendait presque subitement sa belle âme à Dieu. Une
légère attaque d'érysipèle, qui au début n'offrait rien
d'inquiétant mais qui s'est compliquée d'une inflammation
au cerveau, l'a conduit en trois jours au tombeau. C'est
avec le calme du juste qu'il a vu venir la mort à laquelle
une vie de sacrifices l'avait depuis longtemps préparé.

En effet, M. Lévesque a été un homme de sacrifices
et d'abnégation ; il se dépensait littéralement au service
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de ses ouailles 'sans jamais compter avec lui-même. Sa
charité pour'.es~pauvres était proverbiale ; il donngit tout
ce qu'il avait et bien qu'il eût un revenu passable, c'est à
peine s'il conservait assez pour subvenir aux dépenses les
plus pressantes'de sa maison, vivant d'une manière très
frugale'et %'occupant peu de son vestiaire ; car il n'avait
généralement qu'une soutane qu'il renouvelait rare.
ment et seulement quand les convenancss l'y obligeaient.
Aussi est-il mort pauvre, n'ayant rien à léguer à ses héri.
tiers qu'une faible assurance sur la vie.

'- Né à St-Roch de Québec, le 2 février 1835, Monsieur
Lévesque vrit sa première éducation chez les bons Frères
des Ecoles Chrétiennes, où il se fit remarquer par sa ten.
die piété egson aptitude pour l'enseignement. Après un
cours commèrcial, il se décida d'entrer dans l'Institut des
Frères et sur l'ordre de son supérieur il se rendit à la
Louisiane pour s'y dévouer à l'instruction de la jeunesse, j
C'est là qu'il se sentit 4ppelé au ministère des âmes, dans
l'état. eclésiastique. Il abandonna la Congrégation des

Frères, fit un cours classique et se prépara à la prêtrise
qu'il reçut des mains de l'Evêque de Natchitoches à qui
il s'était donné.

C'était au commencement de la guerre civile aux
Etats-Unis. Comme le gouvernement des confédéris
voulait contraindre les jeunes prêtres au service militaire
il quittaEson diocèse avec la permission de l'ordinaire e!
revint à Québec, où Mgr Baillargeon, de douce mémoir
l'agrégea à l'archidiocèse dont Sa Grandeur était alors
l'administrateur. Il fut successivement vicaire au fauboug
St-Jean et à St-Thomas de Montmagny, puis nommé curil
Port-D.aniel, dans la Baie des Chaleurs, où il a passé ving

I

j



--... 191 -

ans. Ses anciens paroissiens, témoins du zèle qu'il
déployait pour l'avancement spirituel et temporel de la
paroisse, lui étaient très attachés. Ce ne fut donc pas sans

chagrin qu'ils le virent partir pour Matane où l'appelait
Mgr Lanigevin. En arrivant dans cette dernière paroisse,
il sut conquérir la confiance et l'amour de ses nouveaux
paroissiens par ses ceuvres de dévouement et par sou
affabilité pour tout le monde, surtout pour les pauvres
qu'il affectionnait particulièrement. Les édifices religieux
demandaient à être renouvelés, et, malgré quelque oppo-
sition, (il y en a toujours en pareils cas), il réussit à bâtir
une très belle église qui n'a que le défaut d'être un peu
petite pour une paroisse populeuse comme celle de Matane,
et un bien beau presbytère, au moins à l'extérieur. Ces
travaux abzorbaient une partie de son tèmps ; cependant
il ne négligeait en rien le soin des âmes qui lui étaient
confiées et son zèle pour l'instruction religieuse ne se
ralentit jamais. Toujours Matane se rappellera les magni-
fiques sermons qu'il lui doinait ; car M. Lévesque était
ua prédicateur remarquable : ce n'est pas de lui qu'on
aurait pu dire : verba et verba, prceterea nflihit. Un jour
que M. Pabbé Pâquet, alors prêtre du Séminaire de Québec,
homme qui s'y connait en fait d'éloquence de la chaire,
l'entendit parler, il dit : " Savez-vous que ce prêtre prêche
très bien"

Ialheureusenent sa grande modestie ne lui permit
pas de prêcher ailleurs que dans sa paroisse: voilà pour-
quoi sa réputation comme prédicateur n'a été pour ainsi
dire connue que de ses paroissiens qui savaient l'appré-
cier.

t Dans Pintimité le curé de Matane était un causeur
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aimable et -très bien renseigné. On n'en sera pas surpris
lorsque l'on saura que les heures qu'il pouvait dérober à
ses labours quotidiens il les passait dans sa bibliothèque
qui était bien fournie de livres instructifs et intéressants.
Aussi il pouvait traiter très pertinemment n'importe quelle
question.

En 1887, il visita quelques pays de l'Europe, surtout
la France, dont il parcourut à pieds plusieurs campagnes,
afin d'y êtudier de visu les moeurs des pnysans. Mais le
but de son voyage était Rome où il eut le bonheur de
contempler le Grand Pontife qui fait l'admiration de
l'Uunivers et U'en recevoir une bénédiction. Comme il
était intéressant lorsqu'il parlait de la France et de la
ville Eternelle' son esprit observateur n'avait rien oubli,
même les moindres incidents du voyage.

Depuis quelque temps sa vue s'affaiblissait d'une
manière inquiétante et il fut obligé d'abandonner la lec-
ture qui faisait ses délices, mais il supportait cette épreuve
comme un bon prêtre sans se plaindre. Malgré tout il
continuait de dire son breviaire et ce ne f.it que sur n
ordre de Sa Grandeur qu'il en cessa la récitation. L'au-
toumne dernier peur lui accorder un repos bien mérité,
Igr BLais lui donna un assistant. Cependant il confessait

tous les jours et prêchait presque tous les dimanches.

Durant sa dernière maladie, en l'absence de Monsieur
l'assistant, il fut appelé aux malades du.ant la nuit, et
malgré ses souffrances, il répondit, sans hésiter à l'appel.
A celui qui était venu requérir son ministère, il dit: " Je
suis bien malade, mais s'il le faut j'y vais." Deux jours
après il était.mort. Bowus )astor dat anim&anm suum

pro ovibus. C'était mourir les armes à la main.

I
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L'affliction-des habitants de Matane est plus facile à
comprendre qu'à-exprimer. C'était un deuil profond dans
toute la paroisse :-tous' tenaient à avoir ur souvenir du
saint prêtre, qui a passé au milien d'eux en faisant le bien
et ils ne luilontilaissé de ses cheveux que ce qu'ils n'ont
pu'enlever.4 Nos frères séparés; qui admiraient ses vertus
ont aussi>versé des larmes sur sa tombe.

Quoique la distance qui sépare Matane de Rimouski
soit assez grande et difficile en hiver, Monseigneur de
Rimouski a tenu à venir chanter lui-même le service et à
faire l'éloges funèbre de ce bon curé que Sa Grandeur
savait.apprécier,' etIes paroissiens de Matane n'oublieront
pasde sitôt la magnifique allocution qu'elle leur a a·ressée
en cette pénible " circonstance. Prenant pour texte ces

paroles « Defunctusadhuc loquitur." Monseigneur visi-
bleinent ému et avec l'éloquence qu'on lui connait, rendit
hommage aux vertus sacerdotales du regretté défunt et à
son zèle pour le salut des âmes; ' que les bons exemples,
qu'il n'a cessé devous donner pendant sa vie, dit-il, soient
pour vous tous une prédication continuelle, et ce prêtre
qui vareposer dans votre église parlera encore à vos cœurs,
comme il le faisait durant sa vie : dejunctus adhuc
loquituV."

Dors en paix dans cette église de Matane, au milieu
de ce peuple que tu as tant aimé, en présence de ce
tabernacle où tu as passé dans la méditation et la prière
tant et de si délicieux moments et où tu venais retremper
tes forces, sur le point de défaillir quelquefois au milieu
des labeurs incessants d'un ministère parfois pénible. Que
le Christ, fils de Dieu vivant, te reçoive dans son délicieux
paiadis, et que ce vrai Pasteur te reconnaisse pour une de
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ses brebis : ce~sont les voeux d'un ami qui a pu plus d'une
fois connaitre toute la richesse de ton bon coeur et la
délicatesse de tes sentiments.

®= Les obsèques ont eu lieu le 4 du courant au milieu
d'une affluence nombreuse et vivement émue de parois-
siens et d'étrangers. Plusieurs membres du clergé s'étaient
fait un~devoir de venir unir leurs prières à celles de Sa
Grandeur pour le repos de l'âme de leur confrère. Nous
avons remarqué: MM. les Chanoines P.-J. Saucier, culé
de Ste-Cécile du Bic qui remplissait auprès de Sa Gran-
deur l'office de prêtre-assistant, et L. Rouleau, curé de
l'Assomption de McNider; les Révds. MM. A. Ciouinard,
curé de St-Octave de Métis ; L.-S. Kîrpin, curé de Ste-
Félicité; J.-H. Lavoie, curé de St-Ulric; P.-C. Saindon,
curé du Cap-Chat; F.-X. Dumais, missionnaire à St-
Edouard des Méchins, qui remplissait l'office de diacre;
G. Gagnon, desservant de Matane; E.-E. Pelletier, mis-
sionnaire à St-Luc; A. Poirier, rrocureur du Séminaire;
J.-A. Verreau, curé à St-Cyprien, qui faisait l'office de
sous-diacre ; J.-E. Roy, missionnaire à Mont-Louis ; Th.-
Dumas, vicaire à Ste-Félicité; J. Léonard, secrétaire
de Mgr l'évêque de Rimouski.

Requiescat i? pace.

NOUVELLES DE ROME

Lors des réceptions de Noël au Vatican Notre Saint

.Père le Pape, ILéon XIII recevant les vœux des cardinaux

a insisté sur la nécessité de procurer la paix. Mais la solu-
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tion de ce problème ne sera, dit-il, jamais complète avec les
passions de la nature d'échue qui exigent le combat.
Cependant cette paix relative, fille de la justice a été
donnée à l'humanité ; elle a été chantée par un ange
c'est le fruit de la Rédemption ; elle a ses racines dans
l'observation des lois de Jésus et, provient de sa crèche.
Le Saint Père a developpé quelles étaient les sources et
les conditions de cette paix. Il a déclaré qu'un Italie elle
est impossible parceque les droits du Pape et de l'Eglise
sont violés. Si l'on rend au Pape sa liberté et ses droits
la paix redeviendra possible. Elle serait la source de
bénédictions, non seulement pour l'Italie, mais pour l'Eglise
et amènerait une grande prospérité matérielle et morale.

- Le 1er janvier dernier marquait les noces de
dianant sacerdotales de Léon XIII qui célébra sa première
messe le ler janvier 1838. Le 2 mars prochain le Saint
Père entrera dans sa quatre-vingt-neuvième année de son

âge, et le 3 mars il terminera la vingtième année de son
pontificat.

- On assure que le Saint Père travaille à la rédac-
tion d'une encyclique sur les hautes questions philosophi-
ques du jour. Léon XIII veut porter la lumière dans
l'obscurité des débats ouverts sur la croyanceet la science,
la raison et la foi.

BULLETIN

- Par décision de Sa Grandeur Monseigneur Biais,
Evêque de Rimouski, le Révérend Monsieur G. Gagnon
a été nommé desservant de Matane, à l'occasion de la
mort du regretté Monsieur N. Lévesque, curé de cette
paroisse.
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- L'église et la saeristie de Saint-Fabien étant deve- Po

nues trop petites, les contribuables de cette florissante ME
paroisse ont adressé une requête à Monseigneur l'Evêque S
de Rimouski, demandant l'agrandissement de ces édifices.
Sur le rapport du Révérend Monsieur D. Morisset, curé p
des Trois-Pistoles, Sa Grandeur a porté un décret réglant Gr
que l'église sera agrandie de trente pieds et la sacristie de
cinquante. Ces travaux commenceront au printemps. con

exe
- Nous extrayons le passage suivant, relatif au

carême, d'une circulaire que Sa Grandeur Mgr l'Evêque
de Rimouski adressait à son clergé le 11 février dernier.Zý sup

Pour de graves raisons qui ont été soumises à ma con- gou
sidération des divers points du diocèse, je crois devoir
apporter des adoucissements à la loi de l'abstinence durant
le prochain carême. Ainsi en vertu d'un indIult pontifical de p
accordé le 14 janvier 1892, je règle ce qui suit

en r
10 Tous les dimanches seront gras. Elle

20 Tous les lundis, mardis, jeudis et samedis, ex- et 7
cepté le samedi des Quatre-Temps et le Samedi-Saint, à la
tout le monde pourra faire le repas principal en gras. Et chan
ces jours-là les personnos légitimement empêchées ou parm
dispensées de jeûner, pourront faire les trois repas en gras. qui

3° Les autres jours, c'est-à-dire les mercredis, les nire
vendredis et les deux samedis exceptés plus haut, seiont y
maigres. le RE

4o L'obligation du jeûne devra s'observer comme a
l'ordinaire." CoUvE

- Le 2 février, cérémonie de vêture au couvent des pour .

Soeurs de la charité de Rimouski, Ont pris le saint habit regret
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pour la communauté des religieuses franciscaines de cette
maison: Marie-Anne Lizotte, de Ste-Blandine; Marie-

Le Sophie Ouellet, de Ste-Anne de la Pointe-au-Père; Marie-
Eugénie Desrosiers, de Sandy-Bay. La cérémonie était

présidée par M. le ch-inoine R. Ph. Sylvain, directeur du
Grand Séminaire.

at

le - Du 29 janvier au 2 février, les religieuses de la
communauté du St-Rosaire de Rimouski, ont suivi les
exercices d'un triduum préparatoire à la renovation géné.

lu rale des vœux qui s'est faite le jour de la fête de la Purifi-
Ue cation de Marie. C'est le R. P. Pacifiqe, O. M. C.,

supérieur du couvent des Capucins à Ste-Anne de Risti-
gouche, qui a été le prédicateur de ces jours de retraite.

,t -Le 12 février, les Soeurs de la Congrégation de
.nt eo Z

N.-Dame du Saint-Rosaire de Rimouski, avaient la douleur
de perdre leur bien-aimée Soeur Marie-Alphonsine Canuel,
en religion Marie de St-Benoit, Mère Assistante Générale.
Elle était âgée de 38 ans et 8 mnois, et elle a passé 16 ans
et 7 mois dans leur congrégation. Le service a été chanté

nt, à la chapelle de la communauté le 15, par Monsieur le

Et chanoine D. Vézina, curé de Rimouski. Etaient présents

oul parmi les membres du clergé: le Rev. M. J. C. G. Gaudin,

,as. qui représent ait Sa Grandeur Mgr l'Evêque de Rimouski;
M. le chanoine R. Ph. Sylvain, directeur du Grand Sémi-

les naire et chapelain des Sours du St-fRosaire ; le Rev. M.
ont F.-X. Ross, missionnuaire à St-Laurent de Matapédia, et

le Rev. M. F.-G. Caisse, vicaire à Rimouski.
a - Le 10 février un service funèbre a été chanté au

couvent des Révérendes Sours du Bon-Pasteur à Matane,

des pour le repos de l'âme du Révd. M. N. Lévesque, le

abit regretté curé de cette paroisse. La charité et le zèle de
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ce bon et saint prêtre se sont exercés aussi dans cette
maison qi le vuétière conmme un père. Le service a été
chanté par le 1o'vd. M.Th. Duias, vicaire à Ste..ýFélicitùé. M C.
Assistaient au choceur: les 1Révds. 11M. L,-S. Arpin, curégu
dle Ste-1?lcité; Gy. G<îgiioii, debservaiit de Matane; E. tel
Pelletier) nîissiotinairc à St-Litc ; J.-A. Verrcau, ctirè'é de
St-Cyprien. Lit chapelle du couvent était r-enmplie, dle d'il
fidèles. -. pli]

S- apr

ACTIONS DEJ GRACES. e
plu
Gui

MIatcne. IRembrcieients à la bonne sainte Aune p.our s-
guérisons et autres grâces particuilières. Die A.. S. L.- ue

GQiérison attribuée à lat bonne sainte Anne. C.-L. Truchoni. tole,
-rRviJ'eStcMaruei-ie.Ma, soeur a été ,,térie dune aboi

maladie grave, après prom-iesse de publier sa guérison dans Ste
le Mlessager. Diine Ls. Tlierriautilt.-te-P1lavie. Deuix fa-
veurs obtenres. Dîne Victor Cia tnel. -- Gsid. M~on fils
s'était donné uin coup de hache sur l-ajambe. Malgré l1es
soins des méèdecins de l'hopital où il était enitié, il était eni
danger. Je m'adressai -à sainte Anne prometttant de faire
publier sa guuérison si je l'obtenais. A présent il est bien . infid
19ilIe.remierciemients -Û c,.4te bonne mère. Une 'abonnét"e. if
-Ar qui. -Monl enlfant a 'té guéiri par l'intercession èsc

de Ste-Anne. Mille remerciements àI cette bonne1. mère. pouir
D)ame Moïse StAîît 1Ânuk.Guérison d'un. vio- tentic
lent mal cie poitrine CýjuSèý pal l-,.g(rippe ; gliérison de deux in
(Te nmes enfants, et autres aer.Dice O. L.-,iMattanie.
Ma'soeur fut, atteinte tout là coup d'unie înaladic teIlýiWt



eV grave que nous att,',rdions sa mort. Je fis divecrses pro-
messes à qte-Aene, eni particulier celle de fdire publier sa
guiérison si- je l'obtenais. Elle est bceaucoup mieux main-
tenant, et j'espère quie cette bonne mlère achèvera dle la

ie gitéIrir.-Une amie de SeAn.,t-tve.Géio
le d'n inai de côté après prière là Ste Amie et promesse, dle

puiblier dains le Mlesscageia urio désirée. R. A. D.-
AissomptAion . D-uéio complète d'un mnal d'yeux

*ap)rès nieu-vaine à la bonne Ste-Aime. Une abonnée.-
ýt-Fabien.. Guérison (le deux petits enfanits. Ufne aboxi-
niée.-Gacouna. Guérison d'un violent mnal de dents et

*plusieur-sautres faveuirs. -Une abonnée, Taurton, M1ass.
*Guér-ison de mnes deux petites filles. Pmoi D. Cloutier.-

tr St- D(£aae. PiReconnaisý.ance il la bonne Ste Anne pour
miue gyrandle grilce. Dilie ILliodore Prn.To.-'s

)î.toles. Actions de gYrâces polir faveur obtenue. une

nie abonnée. - St-Fcibiei. G4îfL ce obtenue par' intercession de
'13 Ste Ane et dle St- Josepli. Delle Marie Roy.

fits

les REC2O1VLWANDATIONS.

'ire, Le triomphie de l'Église ; la conversion des pays
iufidèles ; les Suvres diocésaines; 4 personnes pour- sautd;
ifanml. pour'grâces particulières ; 2 personnes polir suce-

ioni cès dans les étuides ; 5 pour gyrâces- particulières ; 1 famille
~re. pour-bonne miort; 2 v'ocations ; 2 malades; plusieurs in-
e'io- tentions, les Zélateurs et zélattrices duMelga les
'ýlX -biûiîfiiteurà *klô lcuvre, -lu Pèlerinage.

_e,199 -ik
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ABONNÉS'-DÉFUNTS

Dme Ai giuste Gagran, décédée à &t-Alphonse, Mani.
toba, le 2 juillet .

DrneAk(xaiidrie Ro.ss, décédée, le 17 jatnvier' dernier
à St-«Ulric.

M. rhi]êas Tardif, &écédé àTlAssomption de N.-D.,
le 7 dècemnbre dernier.

Din: Fuî6MoijifdCcdéedans' ]&'mois'de- décembre.

Dmie Arnable.,,lanoulrelx,"décédée 1e8 janver. '

Dine: Moise Bourque, décédée-au ssi3le*_8 Janvier.

-'N~ous ip rilons av(c rcgr'et'que' M.t[Edouard
Ouelet et dCédéstbit tneîttle. 30:,décembre~ dernier, au

pi-eslyLere'! du St-JEani-de-Dieu, à l'kîge'de.'71-ans. Ses
funérailles olît eu litu le,.3 janvier. Etaient.présents le
]Révd.Mil.'J.-B. Ri;est, cuîé- de ,St-Clémueit, qîia chanté
le service et ~ fiait l'absoute ; Ile Mvd.' M.' J.-A ." Ouellet
curé de Ste-Françoise. qui a*'fait la' levée' du corps ;le
:Révd. M. J.-A. Ycrreau,' curé, de St-Cyprien ; le Révd.
M. J. Jus.' Ouellet, cul, !de St-Jean.1e-Dieu,~ fisd
regretté dCftnt, qui a ct'lu'bîé pendant'-le*service une messe
basse à. 'ti des 'autels latéraux, pour] le'repos*de'âàme
de son-vézîérabi ' lu . l avait fou]e.iNos'condoléances.

~ Monsieur LNarcisse Lévesque, curé à
Matane, décédé' llr. févrifer,' était membre'de'la sociét
des mes3ses, ,&ction p?oui?.ciatle, (-t d-_ la' caise'eeCC8as-'


